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SYNTHESE DES MODIFICATIONS ENVISAGEES 

 

La cartographie de l’orientation n°1 du PADD nécessite une modification en identifiant la zone de 
projet du collège comme espace de réflexion/mutation, et en retirant l’aplat vert localisant des 
espaces ouverts à protéger et à valoriser au droit de la zone de projet (jardins familiaux). 
 
Pièce(s) concernée(s) par l’évolution : 

- Pièce écrite 4.3 (cartographie de l'orientation n°1) 
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De même, la cartographie de l’orientation n°2 nécessite une adaptation, afin de faire figurer sur la 
zone de projet une nouvelle étoile bleu foncé localisant la possibilité d’implantation d’un 
équipement scolaire. En outre, l’aplat vert localisant des espaces ouverts (jardins familiaux) doit être 
retiré au droit de la zone de projet. Enfin, l’objectif supplémentaire suivant est inscrit à l’orientation 
n°2 du PADD : « Construire un collège à Fleury-Mérogis qui permettra de resectoriser les élèves 
floriacumois afin de leur offrir davantage de confort tout en désengorgeant les collèges des villes 
alentours au profit de leurs futurs collégiens ». 

Pièce(s) concernée(s) par l’évolution : 

- Pièce écrite 4.3 (cartographie de l'orientation n°2) 
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La cartographie de l’orientation n°3 nécessite également une adaptation, afin de retirer l’aplat vert 
localisant des espaces ouverts (jardins familiaux) au droit de la zone de projet, d’y faire figurer le 
nouveau cheminement doux réalisé le long de la RD445 entre la rue du Général-de Gaulle et l’avenue 
des Peupliers, ainsi que la liaison supplémentaire envisagée en bordure nord du site de projet (voir 
orientation n°4). Enfin, l’objectif supplémentaire suivant est inscrit à l’orientation n°3 du PADD : 
« Favoriser le développement de jardins collectifs, partagés ou familiaux sur le territoire communal ». 

Pièce(s) concernée(s) par l’évolution : 

- Pièce écrite 4.3 (cartographie de l'orientation n°3) 
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La cartographie de l’orientation n°4 du PADD nécessite elle aussi une modification, afin de retirer 
l’aplat vert localisant des espaces ouverts (jardins familiaux) au droit de la zone de projet, d’y faire 
figurer le nouveau cheminement doux réalisé le long de la RD445 entre la rue du Général-de Gaulle 
et l’avenue des Peupliers, ainsi que la liaison supplémentaire envisagée en bordure nord du site de 
projet ; de supprimer enfin le principe de voie secondaire de liaison en limite nord du site de projet. 
 
Pièce(s) concernée(s) par l’évolution : 

- Pièce écrite 4.3 (cartographie de l'orientation n°4) 
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Les modifications doivent également être déclinée sur la cartographie synthétique du projet de ville. 
 
Pièce(s) concernée(s) par l’évolution : 

- Pièce écrite 4.4 (cartographie du projet de ville) 
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Les modifications envisagées concernent le descriptif, le plan de localisation et le schéma 
d’orientations de l’OAP n°1. 

Pièce(s) concernée(s) par l’évolution : 

- Pièce écrite 5.5. (Le quartier des Résidences) 
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Au-delà des prescriptions qu’elle fixe, l’OAP comprend également des recommandations pour la 
gestion écologique du projet de collège. Celles-ci émanent de l’analyse menée dans le cadre de 
l’évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU. 
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3.1. Modifications du règlement écrit 

En ce qui concerne les évolutions envisagées pour le règlement écrit, il convient : 

- De supprimer la zone naturelle Nf dédiée aux jardins familiaux 
- De créer deux sous-secteurs Ncj et UCfj pour permettre l’implantation de jardins collectifs, 

partagés ou familiaux 
- De mettre à jour la surface de l’EVP n°9 (annexe IV) 

Pièces concernée(s) par l’évolution : 

- Pièce écrite 6.1.1 (modifications en rouge) 
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3.2. Modifications du règlement graphique 

En ce qui concerne les évolutions envisagées pour le règlement graphique, il convient : 

- De supprimer le secteur Nf et d’étendre le secteur UCe en lieu et place 
- De créer deux sous-secteurs Ncj et UCfj pour permettre l’implantation de jardins collectifs, 

partagés ou familiaux 
- De créer trois nouveaux secteurs Nn, Ne et Ne dans le quartier des Joncs Marins afin de 

protéger les sols de toute artificialisation future 
- D’étendre la superficie de l’EVP n°9 dans les limites du nouveau secteur Ne 

Pièce(s) concernée(s) par l’évolution : 

- Plan n° 6.2.4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les modifications apportées au rapport de présentation concernent la cinquième partie 
« Justification et motivations des choix retenus pour élaborer le dossier de PLU ». 

La première partie qui comprend notamment les contraintes supracommunales ainsi que la 
deuxième partie « Analyse de l’état initial de l’environnement » ont fait l’objet d’une mise à jour 
dans le cadre de l’évaluation environnementale du PLU. Cette mise à jour est à retrouver au sein de 
la pièce n°2 : Mise à jour de l’état initial de l’environnement. 
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